
Bienvenue en Ségala
Au prix de votre séjour dans cet établissement s’ajoute une taxe de séjour perçue par l’hébergeur pour le compte de la
Communauté de Communes Aveyron Bas Ségala Viaur et du conseil départemental de l’Aveyron.
Cette taxe est en fonction de la catégorie d’hébergement et du nombre de personnes y séjournant.

Welcome in Ségala
Tourist tax will be added to the price of your stay. 
This tax will be collected by the accomodation provider you are staying at, on behalf of the Communauté de Communes Aveyron
Bas Ségala Viaur et of the department Aveyron. This tax is based on type of accomodation and  number of people.

Per person and per night in effect at 01/01/2025

au 01/01/2025

Selon l’article L.2333-31 du Code général des collectivités territoriales, sont exonérées du paiement de la taxe de séjour : 

Les personnes âgées de moins de 18 ans, 

Les personnes titulaires d’un contrat de travail saisonnier, employées sur le territoire de la Communauté de Communes ABSV,

Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire, 

Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 1 €. 

CONDITIONS D’ EXONERATIONS   /    Tax Exemption

Are exempt from tax according to article L. 2333-31 of CGCT :

Minors

 People under 18 Seasonal contractors employed on the Territory 

People benefiting from an emergency housing or a temporary rehousing

 Office de Tourisme Aveyron Ségala
3 rue du Balat - 12240 Rieupeyroux

05.65.65.60.00

taxedesejour@tourisme-averyon-segala.fr


